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ÉCOLE DE LA SOURCE 
 
 

 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

PROCÈS-VERBAL 
DE LA RÉUNION DU 30 NOVEMBRE 2020 

VIA LA PLATE-FORME TEAMS 
 

 
 
 
 
 

Sont présent(e)s : Mmes Dominique Cyr 
    Sylvie Desnoyers 
    Isabelle Dorval 
    Marie-Claude Gravel 
    Isabelle Martineau 
    Chantal Moffet 
    Mélissa Patry 
    
 
   Mrs. Jean-François Durand 
    Philippe Gimaïel 
    Frédéric Parrot 
 
 
 
1. Mot de bienvenue 

Monsieur Parrot souhaite la bienvenue à tous les membres. 
 

Résolution : CÉ-007-20-21-006 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Lecture de l’ordre du jour par M. Parrot.  Aucun point ajouté.  
 
Monsieur Durand propose d’adopter l’ordre du jour et il est appuyé par Madame Gravel. 
 

Résolution : CÉ-007-20-21-007 
3. Suivi et adoption du procès-verbal du C.É. du 5 octobre 2020 

Monsieur Parrot demande s’il y a des commentaires ou des questions concernant la 
rédaction du procès-verbal.  Tout est conforme. 
 
Madame Moffet n’a aucun suivi à faire. 
 
Madame Gravel propose d’adopter le procès-verbal du 5 octobre 2020 et elle est appuyée 
par Monsieur Gimaïel. 
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4. Questions du public 

Aucun public.  Aucune question n'a été envoyée par qui que ce soit. 
 

5. Reddition de comptes de la direction 
Mme Moffet présente le budget 2020-2021 en date du 27 novembre 2020 qui fait état 
d’un solde de 128 650 $.  Plusieurs achats ont été faits, tels que des ordinateurs neufs, 
des Chromebook, des tapis, un nouveau chariot, etc.  Elle mentionne qu’elle prévoit, après 
le premier bulletin en janvier, engager une enseignante, les après-midis pour s’ajuster 
selon le besoin des élèves qui seront en difficulté. 
 
5.1 Budget final au 30 juin 2020 

Mme Moffet présente le budget final.  Les sommes pour la culture à l’école ont 
toutes été dépensées.  Le ministère nous a laissé les sommes des mesures 
inspirantes.  Malgré toutes les dépenses qui ont été faites l’an passé, le budget 
final est en surplus (incluant le surplus des années précédentes) de 53 122 $.  
Cette somme ne peut pas être dépensée étant donné la situation économique du 
Centre de services scolaire de la Capitale.  Plusieurs écoles sont en déficit.  Donc 
celles qui ont un surplus tentent d'équilibrer le budget du centre.  C’est comme 
une grande famille.  Il y a des sommes qui n’ont pas pu être dépensées à cause 
de la Covid. 
 

5.2 Fonds à destination spéciale 
Nous avons encore le montant de 8 707$ dans ce fonds. Cette somme est 
protégée. 

 
6. Correspondance reçue 

Aucune correspondance. 
 
7. Travaux du conseil 

 
7.1 Visionnement des capsules 
 Formation obligatoire aux membres du conseil d’établissement 

Madame Moffet a déjà envoyé 4 capsules pour visionnement.  Elle mentionne 
que le visionnement de ces capsules est obligatoire et qu’elle devra, 
probablement, faire une reddition à la fin de l’année scolaire pour savoir si tous 
les membres les ont visionnées. 
 

7.2 Vie à l’école 
En début d’année scolaire, Madame Moffet a fait parvenir un sondage aux 
parents concernant les besoins en outil technologique en cas de fermeture.  Selon 
les réponses obtenues, seulement 12 personnes avaient des besoins.  Elle a 
retourné un autre sondage puisque plusieurs parents ne semblaient pas l’avoir vu 
en début d’année.  Maintenant, il y a 54 personnes qui en ont besoin.  Si l’école 
ferme au complet, nous n’avons pas assez d’équipement pour répondre aux 
besoins des élèves. 
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Elle mentionne que pour les 17 et 18 décembre aucun équipement ne sera prêté.  
Nous n’avons aucune obligation.  De plus, vu que c’est le temps des fêtes cela 
semble risqué de fournir ces outils. 
 
Les élèves qui n’auront pas d’outil technologique pour le 17 décembre, auront 
une pochette de travail et un appel téléphonique sera fait par l’enseignant(e). 
 
Nous réservons une surprise pour le 18 décembre. 
 
Un Info-parents sera bientôt envoyé aux parents pour les détails de ces journées. 
 
Nous avons un projet de cartes de Noël en cours.  Ces cartes proviennent du 
député, Monsieur Jean-Yves Duclos. 
 
Nous avons 4 stagiaires qui finiront le 11 décembre. 
 

7.3 Service de garde 
Madame Moffet mentionne que le service de garde sera fermé les 17 et 18 
décembre.  Certains services de garde d’urgence seront ouverts pour offrir un 
service essentiel et pour le moment, l’école de la Source n’en fait pas partie. 
 
Comme vous le savez, 3 journées pédagogiques ont été ajoutées au calendrier 
scolaire.  Le 15 janvier, 8 février et le 19 mars.  Il est mentionné que ces journées 
pédagogiques seront gratuites pour les élèves inscrits au service de garde et qui 
se sont déjà présentés au moins une journée pédagogique cette année ou l’année 
dernière.  Nous analyserons les demandes, si l’élève (parent) ne répond pas aux 
critères mentionnés.  
 
L’application HopHop débutera mercredi le 2 décembre.  Elle sera en période 
d’essai jusqu’au 31 janvier 2021.  Pour le moment, nous avons 30 parents qui se 
sont inscrits. 

 
7.4 Projet éducatif 

Madame Moffet nous informe que l’orthopédagogue travaille beaucoup en 
collaboration avec les enseignants pour aider les élèves. 
 
En 6e année, l’enseignante fait des entretiens de lecture avec ses élèves. 
 
Nous avons plusieurs plans d’intervention qui ont été réalisés ou mis à jour 
jusqu’à présent.  Nous avons déjà ciblé les élèves qui sont en difficulté. 
 
Avec la remise de la première communication, les enseignants ont pu échanger 
avec les parents soit par une plate-forme numérique ou soit par téléphone.  Cela 
a été très apprécié des parents et du personnel. 
 
Après la période des fêtes, nous comptons faire le sondage concernant la violence 
et l’intimidation. 
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8. Autres sujets 

Aucun autre point n'est ajouté. 
 

9. Rapport au comité de parents 
Monsieur Durand fait un résumé des deux dernières rencontres.  Il a été question des 
différents comités, de la clientèle à venir, du site web de la FCPQ où il y a plusieurs 
formations offertes pour les parents, de la nouvelle politique informatique, etc. 
 
Résolution : CÉ-007-20-21-008 

10. Levée de l’assemblée 
Puisque l'ordre du jour est épuisé, Monsieur Parrot propose la levée de l’assemblée. Il est 
appuyé par Mme Gravel et elle est secondée par M. Gimaïel. La séance est levée à  
19 h 27. 
 
 
 

Sylvie Desnoyers, 
Secrétaire du conseil d’établissement 
 
 
 
Chantal Moffet,        Frédéric Parrot, 
Directrice        Président 


